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Plan de soutien pour les distributeurs-grossistes en boissons.
Question écrite n° 34653

Texte de la question

M. Dino Cinieri appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la relance sur les difficultés
rencontrées par les entreprises dites « dépendantes » du secteur du tourisme, en particulier les distributeurs-
grossistes en boissons qui représentent plus de 15 000 emplois directs non délocalisables mis en péril par le
confinement. La fermeture des « commerces non essentiels », des bars et restaurants risque notamment de se
traduire par un transfert de clientèle vers la grande distribution et le commerce en ligne. Les hôtels, cafés,
restaurants, le secteur de l'événementiel, de la culture et du sport paieront, encore une fois, le prix fort de cette
mesure, et avec eux, toutes les entreprises de la chaîne amont comme les distributeurs-grossistes en boissons.
Ces entreprises sont aujourd'hui plus fragiles encore que lors du confinement de mars 2020 et, pour un grand
nombre d'entre elles, il est impossible de s'endetter davantage. Au cumul annuel, à mi-octobre 2020, ces
entreprises affichaient une perte de chiffre d'affaires de plus de 40 % par rapport à 2019 et une forte dégradation
des encours clients, dont une partie ne sera malheureusement jamais honorée du fait des faillites à venir. Il est
donc indispensable de maintenir les mesures d'activités partielles actuelles du plan tourisme, sans conditions
sur 2021, pour protéger les emplois et éviter des licenciements de masse. De même, il convient de mettre en
place une exonération des charges pendant toute la période d'état d'urgence dès lors que les entreprises
affichent une baisse de CA d'au moins 50 %. Les entreprises souhaitent par ailleurs avoir la possibilité d'étendre
les échéances de remboursement des PGE sur 10 ans. La question des fonds abondés pour la formation des
salariés doit également être envisagée afin qu'il n'y ait pas de reste à charge sur le FNE, ni de restriction pour
les formations réglementaires liées à l'exercice d'une activité (par exemple la FCO) et que des fonds
exceptionnellement renforcés soient accordés pour le plan de développement des compétences. Enfin, il
faudrait une révision des plafonds des prêts participatifs auxquels doit être éligible toute entreprise (au moins
jusqu'à 250 salariés), et avec des capitaux plus importants. Il lui demande par conséquent de bien vouloir lui
communiquer les intentions du Gouvernement sur ces attentes légitimes des distributeurs-grossistes en
boissons.

Texte de la réponse

Depuis mars 2020 et le début de la crise sanitaire, l'Etat est mobilisé pour soutenir les entreprises impactées par
les mesures visant à faire face à l'épidémie de Covid-19. Depuis le début de la crise, le soutien de l'Etat aux
entreprises s'élève à près de 230 milliards d'euros : Exonérations des charges et aides au paiement : 6-8 Mds€
Fonds de solidarité, coûts fixes, aides reprises, remontées mécaniques : 38 Mds€ PGE : 142 Mds€ Activité
partielle : 35,6 Mds€ Loyers (non décaissé) : chiffré à 700 M€ Aides fermeture : chiffré à 700 M€ Fonds de
transition : 3 Mds€ Ces dispositifs d'aide ont permis de limiter le nombre de défaillance d'entreprises (en
octobre 2021, le nombre de défaillances est en recul de 48 % par rapport à la même période en 2019) mais
aussi de permettre une reprise d'activité forte : nous avons retrouvé notre niveau de croissance d'avant crise et
avons un niveau d'emploi inégalé depuis près d'un demi-siècle. Alors que la crise sanitaire n'est pas terminée,
l'Etat continuera de soutenir les entreprises. Face à la cinquième vague, quelques 1200 discothèques ont été
contraintes à la fermeture : l'Etat prendra en charge la totalité des charges durant la période de fermeture. Par
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ailleurs, un certain nombre de secteurs fait face à des annulations en cascade, ce qui pourrait entraîner des
pertes de chiffres d'affaires : le secteur de l'événementiel, les traiteurs ou encore les agences de voyages. Le
Gouvernement est évidemment à l'écoute de ces secteurs économiques mais il est encore trop tôt pour avoir
une analyse complète de l'impact de la crise sanitaire sur leur activité, qui résulte de recommandations et non
d'interdictions. Le ministre Bruno LE MAIRE l'a affirmé : si une baisse importante de l'activité est confirmée,
l'Etat prendra les mesures nécessaires, et ces entreprises seront aidées au cas par cas.
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